
Manifeste
pour l’agrégation

Depuis 250 ans, l’agrégation s’est adaptée aux évolutions des connaissances scientifiques
et des savoirs sans renoncer au principe d’une sélection transparente fondée sur l’excellence.

Elle permet aujourd’hui le recrutement d’un personnel hautement qualifié dans toutes
les disciplines enseignées dans le second degré.

Pour son avenir, elle doit être mieux valorisée au sein de l’Éducation nationale.
Pour l’avenir de la France, elle doit être considérée comme le moyen d’une ambition
éducative mondiale.

-------

L’agrégation se caractérise
par la maîtrise aboutie
des exercices académiques.

L’agrégation repose sur
une culture générale solide
dans sa discipline 
et dans les disciplines 
connexes.

L’agrégation permet
d’établir un pont entre
les enseignements
secondaire et supérieur.

L’agrégation constitue
une base solide pour
une recherche exigeante.

Les programmes
de l’agrégation constituent
un fonds commun des
connaissances qui irriguent
le système éducatif.
-------

-------

Les qualifications
des professeurs agrégés
doivent être mieux
reconnues.

Les professeurs agrégés
doivent être affectés
conformément à leur statut.

Leur rôle doit être valorisé
dans la formation continue
disciplinaire de leurs
collègues.

Ils doivent pouvoir jouer 
un rôle plus important dans
la diffusion des savoirs et
dans la formation au sein 
de l’Éducation nationale.

Leur recherche doit être
favorisée, y compris lorsqu’ils
exercent dans 
l’enseignement secondaire.
-------

-------
L’agrégation est une
certification reconnue
au niveau mondial.

Son développement
à l’étranger doit être engagé
pour proposer un modèle
d’excellence alternatif 
au modèle anglo-saxon.

Les agrégés doivent devenir
prioritaires dans les lycées
français, ambassadeurs
de l’enseignement
à la française.
-------

Il faut cesser de voir
petitement l’agrégation
comme un problème
administratif pour envisager
ambitieusement la richesse
et l’utilité d’un concours
internationalement 
reconnu, dans un univers 
éducatif désormais 
mondialisé où certification 
et distinction de 
l’excellence seront
des atouts.
-------
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